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MODELE  
 
 
Délibération n°    - Adhésion aux missions de médiation préalable obligatoire (MPO) et 
de médiation à l’initiative du juge administratif ou des parties mises en œuvre par le 
CIG Petite Couronne 
 

Le ............… (date), à ...........………............. (heure), en ........……….(lieu) se sont réunis les 
membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence 
de………………………………………… 

Etaient présents :………………………………………………. 

Etaient absents excusé(s) ……………………………………. 

Le secrétariat a été assuré par : ……………………………… 

 
 
Madame/Monsieur le Maire/Président expose ce qui suit : 
 
 
 
La loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a 
pérennisé la médiation préalable obligatoire (MPO) dans les missions obligatoires du CIG 
Petite Couronne auxquelles les collectivités et établissements publics territoriaux de la petite 
couronne peuvent adhérer à titre facultatif par convention. 
 
L’objectif de la médiation est de permettre aux parties de parvenir, avec l’aide d’un « tiers de 
confiance », indépendant, neutre et impartial, le médiateur, à une solution amiable fondée en 
droit et en équité, favorisant, dans un contexte budgétaire contraint, un traitement plus rapide 
et moins onéreux des litiges. 
 
Les procédures amiables sont, en effet, un moyen de prévenir et de résoudre plus 
efficacement certains différends, au bénéfice : 
- des employeurs territoriaux, qui peuvent souhaiter régler le plus en amont possible et à un 
moindre coût certains litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité et de 
bonne administration, ainsi que des règles d’ordre public, 
- des agents publics, qui peuvent ainsi trouver une solution négociée, acceptée et équitable à 
la résolution de leurs différends avec leurs employeurs, de manière plus souple, plus rapide 
et moins onéreuse, 
- des juridictions administratives elles-mêmes, par la réduction du nombre des contentieux. 
 
Le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable obligatoire 
applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux détermine les 
sept domaines de décisions individuelles défavorables contre lesquelles tout recours doit, dès 
lors que la collectivité est adhérente à la MPO, être précédé à peine d’irrecevabilité d’une 
tentative de médiation. 
 
Parallèlement à la médiation préalable obligatoire, la loi précitée ouvre également la possibilité 
au CIG Petite Couronne d’intervenir, dans les domaines relevant de sa compétence, comme 
médiateur, dans le cadre de médiations à l’initiative des parties (articles L. 213-5 à L. 213-6 
du CJA) ou du juge (articles L. 213-7 à L. 213-10 du CJA), à l’exclusion des avis ou décisions 
des instances paritaires, médicales, de jurys ou de toute autre instance collégiale 
administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 
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Le CIG a ainsi adopté, par délibération n°2025.19 du 26 mars 2025, une convention-cadre 
relative aux missions de médiation préalable obligatoire et de médiation à l’initiative du juge 
ou à l’initiative des parties, par laquelle il propose d’intervenir comme médiateur sur l’ensemble 
des litiges relatifs au statut de la fonction publique territoriale concernant les fonctionnaires 
territoriaux et agents contractuels de droit public. 
 
La mise en œuvre d’une mission de médiation sur un litige donné avec un agent fait l’objet 
d’une participation de la collectivité ou de l’établissement public à hauteur d’un montant 
forfaitaire de 375 euros (incluant l’ensemble des frais liés à l’instruction du dossier, l’analyse 
de la demande et l’organisation, le cas échéant, un premier rendez-vous de médiation en 
présence des parties, ensemble ou séparément), auquel s’ajoute, le cas échéant, une somme 
forfaitaire de 85 euros par réunion de médiation supplémentaire, en présence du médiateur. 
 
 

Le conseil municipal (ou autre assemblée), 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le code de justice administrative, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-14 et R. 213-1 
à R. 213-13 ; 
Vu la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire, 
notamment ses articles 27 et 28 ; 
Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 
obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges sociaux ; 
Vu la délibération n°2025.19 du 26 mars 2025 du conseil d’administration du CIG Petite 
Couronne portant adoption d’une convention-cadre d’adhésion aux missions de médiation 
préalable obligatoire et de médiation à l’initiative du juge administratif ou des parties ; 
 
Après avoir entendu l’exposé de Madame/Monsieur le Maire/Président(e) 
 
Le Conseil Municipal/d’Administration après en avoir délibéré : 
 

• Décide d’adhérer aux missions de médiation préalable obligatoire (MPO) et de 
médiation à l’initiative du juge administratif ou des parties mises en œuvre par le CIG 
Petite Couronne. 

 

• Approuve la convention-cadre ci-annexée d’adhésion aux missions de médiation 
préalable obligatoire et de médiation à l’initiative du juge administratif ou des parties à 
conclure à cet effet avec le CIG Petite Couronne. 

 

• Autorise Madame/Monsieur le Maire/Président à signer cette convention, ainsi que 
toutes pièces et documents nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

• Précise que les crédits nécessaires seront inscrits au budget aux articles et chapitres 
concernés. 

 
 

 


